
 
 
 

CALENDRIER DE COLLECTE 2010 – MONT-TREMBLANT 
 

Journée de collecte 
Mont-Tremblant, secteur Village : Lundi 
Mont-Tremblant, secteur Saint-Jovite paroisse : Jeudi 
Mont-Tremblant, secteur Saint-Jovite ville : Vendredi 
 

Janvier Février Mars 
D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S 
     1 2  1 2 3 4 5 6  1 2 3 4 5 6 

3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13 7 8 9 10 11 12 13 
10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20 14 15 16 17 18 19 20 
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27 21 22 23 24 25 26 27 
24 25 26 27 28 29 30 28       28 29 30 31    
31                     

   

Avril Mai Juin 
D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S 
    1 2 3       1   1 2 3 4 5 

4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12 
11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19 
18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26 
25 26 27 28 29 30  23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30    

       30 31             
   

Juillet Août Septembre 
D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S 
    1 2 3 1 2 3 4 5 6 7    1 2 3 4 

4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 
11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 
18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 
25 26 27 28 29 30 31 29 30 31     26 27 28 29 30   

   

Octobre Novembre Décembre 
D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S 
     1 2  1 2 3 4 5 6    1 2 3 4 

3 4 5 6 7 8 9 7 8 9 10 11 12 13 5 6 7 8 9 10 11 
10 11 12 13 14 15 16 14 15 16 17 18 19 20 12 13 14 15 16 17 18 
17 18 19 20 21 22 23 21 22 23 24 25 26 27 19 20 21 22 23 24 25 
24 25 26 27 28 29 30 28 29 30     26 27 28 29 30 31  
31       

 

              
 

Collecte des déchets et du recyclage Toutes les deux semaines 
Collecte des déchets seulement Du 16 mai au 9 octobre 2010 

Collecte des gros rebuts 17 mai, 12 juillet et 27 septembre 2010 

Collecte des feuilles mortes (dans un sac transparent) 1er novembre 2010 
 

Gestion des plaintes 
Service Train de vie durable (MRC des Laurentides) 
www.traindeviedurable.com 
info@traindeviedurable.com 
819-681-3398 ou 819-324-5698 

Informations générales 
Service de l’environnement, Ville de Mont-Tremblant 
www.villedemont-tremblant.qc.ca 
environnement@villedemont-tremblant.qc.ca 
819-425-8614, poste 2604 

Secteur du Village 
À compter du 1er juillet, la collecte se fera 
obligatoirement avec des bacs sur roues 
qui vous seront distribués ce printemps. 



Consignes à suivre pour la collecte des déchets domestiques et des matières recyclables 
• Mettez vos bacs en bordure du chemin la veille de la collecte. Placez-les de façon à ce que les 

poignées fassent face à la route et les replacer rapidement sur votre propriété après la collecte. 
• Déposez les déchets domestiques dans les bacs noirs ou les contenants prévus à cette fin. Les 

déchets à l’extérieur des bacs et des boîtes ne seront pas ramassés. 
• Déposez les matières recyclables (et seulement celles-ci) dans les bacs verts ou les sacs bleus. En 

cas d’excédent, insérez les matières recyclables dans des contenants recyclables et faciles à 
manipuler et déposez ceux-ci à côté du bac. Les bacs ou les sacs contenant des matières non 
recyclables ne seront pas vidés. 

• Déneigez et déglacez complètement le dessus et les côtés des bacs, des boîtes et des poubelles, de 
façon à les rendre facilement accessibles. Les bacs et les boîtes enneigés et difficiles d’accès ne 
seront pas vidés. 

 
Collecte des gros rebuts 

Les seuls types d’objets acceptés lors de la collecte des gros rebuts sont : 

• les vieux meubles de maison et de jardin (table, chaise, bureau, divan, lit, matelas, sommier) 
• certains appareils électroménagers (cuisinière, lave-vaisselle, laveuse, sécheuse, chauffe-eau) 
 
Vous pouvez disposer de vos autres gros rebuts aux dépôts de matériaux secs : 

• R.C. Miller situé au 169, route 117, Mont-Tremblant (819-425-3797) 
• RIDR au 688, chemin du Parc Industriel, Rivière-Rouge (819-275-3205) 

Matériel informatique et électronique  
(ordinateur, téléviseur, micro-ondes, etc.) Gratuit 

Matelas et sommiers Gratuit 
Résidus verts  
(feuilles mortes, herbe coupée, gazon) 

Gratuit  
(service saisonnier) 

Matériaux de construction, rénovation et démolition  
(pierre, béton, céramique, bain, douche, toilette, évier, tapis, branches, bois) Des frais sont applicables 

Matériaux divers  
(toile de piscine, balançoire, barbecue, tondeuse…) Des frais sont applicables 

 

Les réfrigérateurs, congélateurs et climatiseurs 
Le programme Recyc-Frigo récupère les vieux réfrigérateurs et congélateurs qui fonctionnent encore 
(certaines conditions s’appliquent : www.recyc-frigo.com ou 1 877 493-7446) et vous remet ensuite un 
chèque. Les autres électroménagers qui contiennent des halocarbures ou qui ne fonctionnent pas doivent 
être apportés au dépôt de matériaux secs situé à Rivière-Rouge au 688, chemin du Parc industriel. Des 
frais sont applicables. Pour tous renseignements : 819-275-3205.  
 

Résidus domestiques dangereux 
Le dépôt recueille les résidus de nature résidentielle seulement et est ouvert les 1er et 3e samedis de 
chaque mois, de 8 h à 11 h. Il est situé à l’arrière du garage municipal (60, chemin de Brébeuf). 
 
La peinture, les vernis, les solvants, les aérosols et les piles font entre autres partie de la liste des 
produits acceptés. Consultez le site Internet de la Ville pour obtenir plus de détails ou contactez-nous. 
 

Imprimé sur du papier fait de fibres recyclées 

Je suis recyclable 

Papier et carton : Journal et revue, papier et enveloppe, carton, carton de lait et de crème 
Plastique : Tous les contenants et couvercles de plastique portant les numéros 1, 2, 4, 5, 7 
Métal : Boîte de conserve, cannette, assiette d’aluminium, cintre, tuyau et chaudron 
Verre : Toutes les bouteilles et contenants de verre 
 

http://www.recyc-frigo.com/

